
202 3  DU  32  Cession  à  la  SEM  PariSeine  de  3  biens  à  Paris  13 ème ,  14 ème  et  20 ème

dans  le  cadre  de  l'expérime n t a t ion  d'une  démarc he  de  promotion  publique.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notam m e n t  son  article  L.
2241- 1  ;

Vu  le  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  et  notam m e n t  ses
articles  L.2111- 1  et  suivants  et  L.2141- 1  et  suivants  ;

Vu  le  Code  de  la  Command e  Publique  et  notam m e n t  son  article  R.2122- 3  ;



Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  est  proprié ta i re  de  l’ensemble  immobilier  situé  16
bis  rue  Ernes t  et  Henri  Rousselle  / 4  rue  Damesm e  à  Paris  13 ème , qui  a  pour  terrain
d’assiet t e  la  parcelle  cadas t r é e  DW  n°57,  dépend a n t  actuelleme n t  du  domaine
public  de  la  Ville  de  Paris  en  raison  de  son  affecta tion  à  des  services  publics  ;

Vu  le  projet  proposé  par  la  SEM  PariSeine  pour  ce  site  dont  les  plans  et
carac t é r is t ique s  sont  présen t é s  dans  un  documen t  ci-annexé  ;

Vu  le  projet  de  principe  d’éta t  descrip tif  de  division  en  volumes  (EDDV)  établi  par
le  cabinet  Techniques  Topo  Géomèt r e s  Exper ts  en  date  du  10  novembre  2022  sur
la  parcelle  cadas t r é e  DW  n°57  ci-annexé  ;

Considéra n t  que  la  désaffecta t ion  des  volumes  n°  3  à  5  de  ce  projet  d’EDDV  du
service  public  ne  pourra  intervenir  avant  la  décision  prononçan t  le  déclasse m e n t  et
qu’il  convient  ainsi  de  procéde r  à  leur  déclasse m e n t  par  anticipa tion
conformé m e n t  à  l’article  L.2141- 2  du  Code  Général  de  la  Proprié t é  des  Personnes
Publiques  ;

Considéra n t  que  conformé m e n t  à  l’article  L.3112- 4  du  Code  Général  de  la
Proprié té  des  Personnes  Publiques ,  une  promess e  de  vente  peut  avoir  lieu  sous  la
condition  suspensive  de  la  désaffect a t ion  effective  d’un  bien  perme t t a n t  son
déclassem e n t  définitif.

Considéra n t  que  la  désaffecta t ion  des  volumes  à  déclasse r  n°  3  à  5  de  ce  projet
d’EDDV  interviend ra  à  compte r  de  leur  libéra t ion  par  les  services  occupan t s ,  dans
un  délai  de  6  ans  à  compte r  de  l’acte  de  déclasse m e n t  par  anticipa tion  et
préalablem e n t  à  la  signa tu r e  des  actes  de  vente  de  ces  volumes,  conformé m e n t  à
l’article  L.2141- 2  du  Code  Général  de  la  Proprié t é  des  Personnes  Publiques  ;

Considéra n t  que  la  parcelle  suppor t e  actuellem en t  un  atelier  de  propre t é  et  un
atelier  de  bûcherons  dont  la  recons t i tu t ion  représ en t e  une  nécessi t é  pour  la  Ville
de  Paris  ; 



Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  prévoit  de  recons ti tue r  son  atelier  de  propre t é  et
son  atelier  de  bûche rons  au  sein  des  volumes  qu’elle  conserve  dans  l’ensemble
immobilier  ;

Considéra n t  que  la  par tie  travaux  de  la  recons ti tu t ion  de  l’atelier  de  propre t é  et  de
l’atelier  de  bûcherons  interviend r a  par  l’intermé diai r e  d’un  marché  public  sans
publicité  ni  mise  en  concur r e nc e  du  fait  de  raisons  techniques  conformé m e n t  aux
disposi tions  de  l’article  R.2122- 3  du  Code  de  la  Command e  Publique  ;

Vu  l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  23  novembr e
2022  relatif  à  la  cession  de  volumes  sis  16  bis  rue  Ernes t  Rousselle  /  4  rue
Damesm e  à  Paris  13 ème  ;

Vu  l’avis  favorable  du  Conseil  du  Patrimoine  de  la  Ville  de  Paris  lors  de  sa  séance
du  9  novembr e  2022  relatif  à  la  cession  de  volumes  sis  16  bis  rue  Ernes t
Rousselle  / 4  rue  Dames me  à  Paris  13 ème  ; 

Vu  la  note  descrip t ive  réper to r ian t  les  exigences  minimales  concern a n t  la
recons t i tu t ion  de  la  coque  vide  destinée  à  accueillir  l’atelier  de  propre t é  sur  le  site
sis  16  bis  rue  Ernes t  Rousselle  / 4  rue  Dames m e  à  Paris  13 ème  ci-annexée  ;

Vu  la  note  descrip t ive  réper to r ian t  les  exigences  minimales  concern a n t  la
recons t i tu t ion  de  la  coque  vide  destinée  à  accueillir  l’atelier  de  bûche rons  sur  le
site  sis  16  bis  rue  Ernes t  Rousselle  / 4  rue  Damesm e  à  Paris  13 ème  ci-annexée  ;

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                       ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                       ;



Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  est  proprié ta i re  de  l’immeuble  situé  6-8  rue
Bardinet  à  Paris  14 ème , qui  a  pour  terrain  d’assie t t e  la  parcelle  cadas t r é e  CV n°31  ;

Vu  la  délibéra t ion  des  20,  21  et  22  novembre  2017  par  laquelle  le  Conseil  de  Paris
a  déclassé  du  domaine  public  la  parcelle  cadas t r é e  CV n°31  en  vue  de  sa  cession  à
EFIDIS  ;

Considéra n t  que  le  bail  signé  le  13  mars  2020  avec  l’association  Compagnie
Bouche  à  Bouche  a  été  renouvelé  et  prendr a  fin  le  11  mars  2023  ;

Vu  le  projet  proposé  par  la  SEM  PariSeine  pour  ce  site  dont  les  plans  et
carac t é r is t ique s  sont  présen t é s  dans  un  documen t  ci-annexé  ;

Vu  la  note  sur  la  décomposi tion  du  prix,  la  clause  de  complém en t  de  prix  et  les
conditions  par ticulière s  de  la  vente  liées  à  l’existence  d’une  servitude  non  altius
tollendi  ci-annexée;

Vu  l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  22  novembr e
2022  relatif  à  la  cession  de  la  parcelle  située  6-8  rue  Bardine t  à  Paris  14 ème  ;
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Vu  l’avis  favorable  du  Conseil  du  Patrimoine  de  la  Ville  de  Paris  lors  de  sa  séance
du  9  novembr e  2022  relatif  à  la  cession  de  la  parcelle  située  6-8  rue  Bardine t  à
Paris  13 ème  ; 

Vu  l’avis  de  Mme  la  Maire  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du
; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                                       ;



Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  est  proprié t ai r e  de  l’ensemble  immobilier  situé
267  rue  des  Pyrénée s  à  Paris  20 ème ,  qui  a  pour  terrain  d’assie t t e  la  parcelle
cadas t r é e  CC  n°60,  dépend an t  actuellem e n t  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris
en  raison  de  son  affecta tion  à  un  service  public  ;

Vu  le  projet  proposé  par  la  SEM  PariSeine  pour  ce  site  dont  les  plans  et
carac t é r is t ique s  sont  présen t é s  dans  un  documen t  ci-annexé  ;

Vu  le  projet  de  principe  d’éta t  descrip tif  de  division  en  volumes  (EDDV)  établi  par
le  cabinet  Techniques  Topo  Géomèt r e s  Exper ts  en  date  du  14  novembre  2022  sur
la  parcelle  cadas t r é e  CC  n°60  ci-annexé  ;

Considéra n t  que  la  désaffecta t ion  du  volume  n°2  de  ce  projet  d’EDDV  du  service
public  ne  pourr a  intervenir  avant  la  décision  prononçan t  le  déclassem e n t  et  qu’il
convient  ainsi  de  procéde r  à  son  déclassem e n t  par  anticipation  conformé m e n t  à
l’article  L.2141- 2  du  Code  Général  de  la  Proprié t é  des  Personnes  Publiques  ;

Considéra n t  que  conformé m e n t  à  l’article  L.3112- 4  du  Code  Général  de  la
Proprié té  des  Personnes  Publiques ,  une  promess e  de  vente  peut  avoir  lieu  sous  la
condition  suspensive  de  la  désaffect a t ion  effective  d’un  bien  perme t t a n t  son
déclassem e n t  définitif.

Considéra n t  que  la  désaffecta t ion  du  volume  à  déclasse r  n°2  de  ce  projet  d’EDDV
interviend ra  à  compte r  de  sa  libéra tion  par  les  services  occupan t s ,  dans  un  délai
de  6  ans  à  compter  de  l’acte  de  déclasse m e n t  par  anticipat ion  et  préalable me n t  à
la  signatu r e  de  l’acte  de  vente  de  ce  volume,  conformé m e n t  à  l’article  L2141- 2  du
Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personnes  Publiques  ;

Considéra n t  que  la  parcelle  suppor t e  actuellem en t  un  atelier  de  propre t é  dont  la
recons t i tu t ion  représ e n t e  une  nécessi t é  pour  la  Ville  de  Paris  ; 

Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  prévoit  de  recons ti tue r  son  atelier  de  propre t é  au
sein  du  volume  qu’elle  conserve  dans  l’ensemble  immobilier  ;

Considéra n t  que  la  par tie  travaux  de  la  recons t i tu t ion  de  l’atelier  de  propre t é
interviend ra  par  l’intermé diai re  d’un  marché  public  sans  publicité  ni  mise  en
concur r e nc e  du  fait  de  raisons  techniques  conformé m e n t  aux  dispositions  de
l’article  R.2122- 3  du  Code  de  la  Command e  Publique  ;
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Vu  l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  24  novembr e
2022  relatif  à  la  cession  de  volumes  sis  267  rue  des  Pyrénée s  à  Paris  20 ème  ;

Vu  l’avis  favorable  du  Conseil  du  Patrimoine  de  la  Ville  de  Paris  lors  de  sa  séance
du  9  novembr e  2022  relatif  à  la  cession  de  volumes  sis  267  rue  des  Pyrénées  à
Paris  20 ème  ; 

Vu  la  note  descrip t ive  réper to r ian t  les  exigences  minimales  concern a n t  la
recons t i tu t ion  de  la  coque  vide  destinée  à  accueillir  l’atelier  de  propre t é  sur  le  site
sis  267  rue  des  Pyrénées  à  Paris  20 ème  ci-annexée  ;

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du                                       ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du                                       ;



Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                                         par
lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  propose  notam m e n t  : 

- d’approuve r  le  projet  de  principe  de  division  en  volumes  du  futur  ensemble
immobilier  sis  16  bis  rue  Ernes t  et  Henri  Rousselle  à  Paris  13 ème  ; de  prononce r
le  déclasse m e n t  par  anticipa t ion  du  domaine  public  des  volumes  n°  3  à  5,  ainsi
que  le  principe  de  leur  désaffect a t ion  dans  un  délai  de  6  ans  ;  d’autorise r  la
signatu r e  de  promess es  synallagma t iqu e s  de  vente,  et  d’actes  de  vente  portan t
sur  les  volumes  n°  3  à  5  susvisés,  avec  la  SEM  PariSeine  ou  toute  personne
morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord  de  Mme  la  Maire  de  Paris  ;  d’autorise r  le
dépôt  de  toutes  demand es  d’autorisa t ions  adminis t r a t ives  nécessai r e s  à  la
réalisa tion  du  projet  susvisé  ;  d’autorise r  la  consti tu tion  de  toutes  servitudes
éventuelles  nécess ai re s  à  la  réalisa tion  du  projet  susvisé  et  d’autorise r  la
réalisa tion  par  le  porteur  du  projet  susvisé  de  tous  diagnos t ics,  sondages  et/ou
études  préalables  nécessai re s  à  sa  réalisa t ion  ;

- d’autorise r  la  signatu r e  d’une  promess e  synallagm a t ique  de  vente,  et  d’un  acte
de  vente  portan t  sur  la  parcelle  CV  n°31  sise  6-8  rue  Bardine t  à  Paris  14 ème ,
avec  la  SEM  PariSeine  ou  toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord
de  Madame  la  Maire  de  Paris  ; d’autorise r  le  dépôt  de  toutes  demande s
d’autorisa t ions  adminis t ra t ives  nécessai r e s  à  la  réalisa tion  du  projet  susvisé  ;
d’autorise r  la  constitu tion  de  toutes  servitudes  éventuelles  nécessai re s  à  la
réalisa tion  du  projet  susvisé  ; d’autorise r  la  suppress ion  ou  la  modifica tion  de  la
servitude  non  altius  tollendi  affectan t  le  bien  et  d’autorise r  la  réalisa tion  par  le
porteu r  du  projet  susvisé  de  tous  diagnos tics ,  sondages  et/ou  études  préalables
nécessai re s  à  sa  réalisa tion  ;

- d’approuve r  le  projet  de  principe  de  division  en  volumes  du  futur  ensemble
immobilier  sis  267  rue  des  Pyrénées  à  Paris  20 ème  ;  de  prononce r  le
déclasse m e n t  par  anticipa tion  du  domaine  public  du  volume  n°2,  ainsi  que  le
principe  de  sa  désaffect a t ion  dans  un  délai  de  6  ans  ;  d’autorise r  la  signa tu r e
d’une  promesse  synallagma t iqu e  de  vente,  et  d’un  acte  de  vente  portan t  sur  le
volume  n°2  susvisé,  avec  la  SEM  PariSeine  ou  toute  personne  morale  s’y
substi tua n t  avec  l’accord  de  Madame  la  Maire  de  Paris  ; d’autorise r  le  dépôt  de
toutes  demande s  d’autorisa t ions  administ r a t ives  nécessai re s  à  la  réalisa tion  du
projet  susvisé  ;  d’autorise r  la  consti tu tion  de  toutes  servitudes  éventuelles
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nécessai re s  à  la  réalisa tion  du  projet  susvisé  et  d’autorise r  la  réalisa tion  par  le
porteu r  du  projet  susvisé  de  tous  diagnos tics ,  sondages  et/ou  études  préalables
nécessai re s  à  sa  réalisa tion  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Emmanuel  GREGOIRE  au  nom  de  la  5e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvé  le  projet  de  principe  de  la  division  en  volumes  du  futur
ensemble  immobilier  sis  16  bis  rue  Ernes t  et  Henri  Rousselle  /  4  rue  Dames m e  à
Paris  13 ème  sur  la  base  du  projet  d’état  descrip tif  de  division  en  volumes  (EDDV)
établi  par  le  cabine t  de  géomèt r e s- exper t s  Techniques  Topo  Géomèt re s  Exper t s  en
date  du  10  novembre  2022  annexé  à  la  présen t e  délibér a t ion.
Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  division  en  volumes  susvisée .

Article  2  :  Est  autorisée  la  constitu tion  de  toutes  servitudes  nécessai r e s ,
notam m e n t  dans  le  cadre  de  l’EDDV  visé  à  l’article  précéde n t ,  à  la  réalisa tion  du
projet  susvisé  sur  la  parcelle  DW n°57.

Article  3  :  Est  décidée  la  désaffecta t ion  des  volumes  n°  3  à  5  de  l’EDDV  visé  à
l’article  1,  dépend a n t s  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris.  La  désaffecta t ion
effective  devra  intervenir  dans  un  délai  maximum  de  six  ans  à  compte r  de  la
présen t e  délibéra t ion.
Sont  déclassés  par  anticipat ion  et  incorporés  au  domaine  privé  commun al  en  vue
de  leur  cession  les  volumes  susvisés ,  en  application  des  disposi tions  de  l’article  L.
2141- 2  du  Code  Général  de  la  Proprié t é  des  Personnes  Publiques .  La  signatu r e  des
actes  de  vente  ne  pourr a  avoir  lieu  qu’une  fois  que  la  désaffecta t ion  sera  effective.

Article  4  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SEM  PariSeine,  ou
toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  une  ou
des  promess es  synallagm a t iqu es  de  vente  pour  les  volumes  n°  3  à  5  de  l’EDDV  visé
à  l’article  1,  dont  les  caract é r is t iques  principales  et  essentielles  sont  précisées  ci-
dessous  et  aux  articles  suivants .
Sont  prévues  notam m e n t  les  conditions  suspensives  suivantes  : 
- Obtention  des  autorisa t ions  adminis t r a t ives ,  notam m e n t  d’urbanism e,  devenues

définitives,  indispens able s  à  la  réalisa tion  du  projet  ;
- Clause  de  revoyure  en  cas  d’augm en t a t ion  des  coûts  Hors  Taxe  de  travaux  

prévisionnels  de  plus  de  8  % entre  la  signatu r e  de  la  promesse  et  la  signatu r e  
de  l’acte  de  vente  ;

- Signatu re  d’un  contra t  de  rése rva t ion  au  profit  de  l’Office  Foncie r  Solidaire  de  
la  Ville  de  Paris  et  obtention  des  agréme n t s  et  financem e n t s  pour  les  logemen ts
destinés  à  un  bail  réel  solidaire  ;

- Désaffect a t ion  effective  des  volumes  à  céder .
La  présen t e  autorisa t ion  est  valable  12  mois  à  par ti r  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  5  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SEM  PariSeine,  ou
toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  un  acte
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de  vente  pour  le  volume  n°3  de  l’EDDV  visé  à  l’article  1,  dont  les  carac t é r i s t iques
principales  et  essen tielles  sont  précisées  ci-dessous,  après  levée  des  conditions
suspensives  de  la  promess e  synallagm a t iqu e  de  vente  visée  à  l’article  4.
Cette  vente  interviend ra  au  prix  de  : 
- 4.028  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  accession  libre
- 1.145  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  BRS
Ces  prix  seront  indexés  sur  l’indice  INSEE  des  coûts  de  la  const ruc t ion  à  compte r
de  la  signatu r e  de  la  promesse .  L’indexa tion  pourr a  être  gelée  en  cas  de  retard
dans  la  libéra t ion  du  site  ou  de  recours  contre  une  autorisa t ion  d’urbanism e.
Soit  un  prix  global  prévisionnel  avant  indexation  de  2.045.000  €  HT,  qui  sera
ajusté  avant  la  signatu r e  de  l’acte  de  vente  en  fonction  des  SDP  définitivemen t
autorisée s .
La  SEM  PariSeine  aura  égaleme n t  l’obligation  de  faire  figure r  une  clause  anti-
spécula tive  dans  les  actes  de  vente  des  logemen t s  en  accession.  Les  détails  de
cette  clause  seront  précisés  dans  l’acte  de  vente  à  la  SEM  PariSeine .

Article  6  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SEM  PariSeine,  ou
toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  un  acte
de  vente  pour  les  volumes  n°4  et  5  de  l’EDDV  visé  à  l’article  1,  dont  les
carac t é r is t ique s  principales  et  essentielles  sont  précisées  ci-dessous,  après  levée
des  conditions  suspensives  de  la  promess e  synallagm a t ique  de  vente  visée  à
l’article  4.
Cette  vente  interviend ra  au  prix  de  : 
- 3.815  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  accession  libre
- 1.145  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  BRS
Ces  prix  seront  indexés  sur  l’indice  INSEE  des  coûts  de  la  const ruc t ion  à  compte r
de  la  signatu r e  de  la  promesse .  L’indexa tion  pourr a  être  gelée  en  cas  de  retard
dans  la  libéra t ion  du  site  ou  de  recours  contre  une  autorisa t ion  d’urbanism e.
Soit  un  prix  global  prévisionnel  avant  indexation  de  1.653.000  €  HT,  qui  sera
ajusté  avant  la  signatu r e  de  l’acte  de  vente  en  fonction  des  SDP  définitivemen t
autorisée s .
La  SEM  PariSeine  aura  l’obligation  de  faire  figure r  une  clause  anti- spécula tive
dans  les  actes  de  vente  des  logemen t s  en  accession.  Les  détails  de  cette  clause
seront  précisés  dans  l’acte  de  vente  à  la  SEM  PariSeine .

Article  7  :  Le  volume  n°1  de  l’EDDV  visé  à  l’article  1  est  conservé  par  la  Ville  de
Paris.  Il  est  destiné  à  accueillir  l’atelier  de  bûcherons  recons ti tué .  
La  SEM  PariSeine  s’assure r a  que  la  réalisa t ion  de  l’ensemble  immobilier  sera
compatible  avec  les  exigences  minimales  pour  l’atelier  de  bûche rons  précisées
dans  la  note  descrip tive  ci-annexée.  

Article  8  :  Le  volume  n°2  de  l’EDDV  visé  à  l’article  1  est  conservé  par  la  Ville  de
Paris.  Il  est  destiné  à  accueillir  l’atelier  de  propre t é  recons ti tué .  
La  SEM  PariSeine  s’assure r a  que  la  réalisa t ion  de  l’ensemble  immobilier  sera
compatible  avec  les  exigences  minimales  pour  l’atelier  de  propre t é  précisées  dans
la  note  descrip tive  ci-annexée.  

Article  9  :  Est  autorisé  le  dépôt  par  la  SEM  PariSeine  (ou  son  substitué)  de  toutes
demande s  d’autorisa t ions  administ r a t ives,  notam m e n t  d’urbanism e,  nécessai r e  à  la
réalisa t ion  du  projet  susvisé  sur  la  parcelle  cadas t r é e  DW n°57.
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Article  10  :  La  SEM  PariSeine  (ou  son  substi tué)  est  autorisée  à  effectuer  ou  faire
effectue r  tous  les  diagnos tics,  sondages  et  études  préalables  nécessai r es  à  la
réalisa t ion  du  projet  susvisé  sur  la  parcelle  cadas t r é e  DW n°57.

Article  11  :  La  SEM  PariSeine  (ou  son  substi tué)  est  autorisée ,  compte  tenu  de
l’imbrica t ion  des  progra m m e s  de  logemen t s  et  de  la  recons t i tu t ion  des  ateliers  de
propre t é  et  de  bûche rons,  ainsi  que  de  la  continuité  d’activité  de  ceux- ci,  à
installer ,  au  sein  de  parties  de  volumes  non  déclassé es  de  l’EDDV  visé  à  l’article  1,
des  locaux  temporai re s  abritan t  les  installa tions  nécess ai re s  au  chantie r ,  sous-
rése rve  de  l’obtention  des  autorisa t ions ,  notam m e n t  d’urbanism e,  nécessai r e s .  En
vertu  des  dispositions  de  l’article  L.2125- 1  du  Code  Général  de  la  Proprié té  des
Personnes  Publiques  cette  occupa tion  est  autorisée ,  par  déroga tion,  à  titre  gratui t .



Article  12  : Sont  abrogés  les  articles  3,  4  et  5  de  la  délibér a t ion  du  Conseil  de  Paris
2017  DU  190  des  20,  21  et  22  novembre  2017.

Article  13  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SEM  PariSeine ,
ou  toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  une
promess e  synallagm a t iqu e  de  vente  pour  la  parcelle  cadas t r é e  CV  n°31,  dont  les
carac t é r is t ique s  principales  et  essen tielles  sont  précisées  ci-dessous  et  à  l’article
suivant .
Sont  prévues  notam m e n t  les  conditions  suspensives  suivantes  : 
- Obtention  des  autorisa t ions  adminis t r a t ives ,  notam m e n t  d’urbanism e,  devenues

définitives,  indispens able s  à  la  réalisa tion  du  projet  ;
- Signatu re  avec  les  proprié t ai re s  voisins  d’une  promess e  de  suppres sion  ou  de  

modification  de  la  servitude  non  altius  tollendi  affectan t  le  bien  pour  un  
montan t  inférieur  ou  égal  à  celui  convenu  avec  la  SEM  PariSeine,  précisé  en  
annexe  ;

- Clause  de  revoyure  en  cas  d’augm en t a t ion  des  coûts  hors  taxe  de  travaux  
prévisionnels  de  plus  de  8  % entre  la  signatu r e  de  la  promesse  et  la  signatu r e  
de  l’acte  de  vente  ;

- Signatu re  d’un  contra t  de  rése rva t ion  au  profit  de  l’Office  Foncie r  Solidaire  de  
la  Ville  de  Paris  et  obtention  des  agréme n t s  et  financem e n t s  pour  les  logemen ts
destinés  à  un  bail  réel  solidaire .

La  présen t e  autorisa t ion  est  valable  12  mois  à  par ti r  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  14  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SEM  PariSeine ,
ou  toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  un
acte  de  vente  pour  la  parcelle  cadas t r é e  CV  n°31,  dont  les  caract é r i s t iques
principales  et  essen tielles  sont  précisées  ci-dessous,  après  levée  des  conditions
suspensives  de  la  promess e  synallagm a t iqu e  de  vente  visée  à  l’article  précède n t .
Cette  vente  interviend ra  à  un  prix  prévisionnel  minimum  avant  indexation  de
727.080  €  HT,  qui  sera  ajusté  avant  la  signatu r e  de  l’acte  de  vente  en  fonction  des
SDP  définitivemen t  autorisée s ,  selon  la  décomposi tion  précisée  en  annexe.
Ces  prix  seront  indexés  sur  l’indice  INSEE  des  coûts  de  la  const ruc t ion  à  compte r
de  la  signatu r e  de  la  promesse ,  à  l’exception  de  l’abat t em e n t  pour  la  servitude .
L’indexation  pourra  être  gelée  en  cas  de  reta rd  dans  la  libéra t ion  du  site  ou  de
recours  contre  une  autorisa t ion  d’urbanism e.
Sont  égaleme n t  prévues  :
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- Une  clause  de  compléme n t  de  prix  dans  le  cas  où  le  montan t  prévu  pour  la
suppres sion  de  la  servitude  non  altius  tollendi  à  négocie r  avec  les  proprié t ai r es
voisins  ne  serai t  pas  attein t .  Ce  compléme n t  de  prix  pourra  être  réduit  dans  le
cas  où  la  SEM  PariSeine  réalise ra i t  plus  de  logemen t s  en  BRS  que  ce  qui  est
prévu  au  progra m m e  prévisionnel ,  les  conditions  de  cet te  clause  sont
égaleme n t  précisées  en  annexe.

- L’acquére u r  s’engage r a  à  faire  figure r ,  dans  le  cas  où  le  local  CINASPIC  serai t  
revendu,  une  clause  d’affecta tion  pour  celui- ci  dans  l’acte  de  vente.

- La  SEM  PariSeine  aura  l’obligation  de  faire  figure r  une  clause  anti- spécula tive
dans  les  actes  de  vente  des  logemen t s  en  accession.  Les  détails  de  cette  clause
seront  précisés  dans  l’acte  de  vente  à  la  SEM  PariSeine .

Article  15  : Est  autorisé  le  dépôt  par  la  SEM  PariSeine  (ou  son  substitué)  de  toutes
demande s  d’autorisa t ions  administ r a t ives,  notam m e n t  d’urbanism e,  nécessai r e  à  la
réalisa t ion  du  projet  susvisé  sur  la  parcelle  cadas t r é e  CV n°31.

Article  16  :  Est  autorisée  la  constitu tion  de  toutes  servitudes  nécessai re s  à  la
réalisa t ion  du  projet  susvisé  ainsi  que  la  suppression  ou  modification  de  la
servitude  non  altius  tollendi  affectan t  la  parcelle  CV n°31.
Mme  la  Maire  de  Paris  est  notam m e n t  autorisée  à  signer  une  promess e  de
suppres sion  ou  de  modification  de  la  servitude  non  altius  tollendi  affectan t  le  bien,
avec  les  proprié t ai r es  voisins,  pour  un  montan t  inférieur  ou  égal  à  celui  indiqué  en
annexe.

Article  17  :  La  SEM  PariSeine  (ou  son  substi tué)  est  autorisée  à  effectuer  ou  faire
effectue r  tous  les  diagnos tics,  sondages  et  études  préalables  nécessai r es  à  la
réalisa t ion  du  projet  susvisé  sur  la  parcelle  cadas t r é e  CV n°31.



Article  18  :  Est  approuvé  le  projet  de  principe  de  la  division  en  volumes  du  futur
ensemble  immobilier  sis  267  rue  des  Pyrénée s  à  Paris  20 ème  sur  la  base  du  projet
d’éta t  descrip tif  de  division  en  volume  (EDDV)  établi  par  le  cabinet  de  géomè t r e s-
exper t s  Techniques  Topo  Géomèt r e s  Exper t s  en  date  du  14  novembr e  2022  annexé
à  la  présen te  délibéra t ion.
Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  division  en  volumes  susvisée .

Article  19  :  Est  autorisée  la  constitu tion  de  toutes  servitudes  nécessai re s ,
notam m e n t  dans  le  cadre  de  l’EDDV  visé  à  l’article  précéde n t ,  à  la  réalisa tion  du
projet  susvisé.

Article  20  :  Est  décidée  la  désaffect a t ion  du  volume  n°2  de  l’EDDV  visé  à  l’article
18,  dépend a n t  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris.  La  désaffecta t ion  effective
devra  intervenir  dans  un  délai  maximum  de  six  ans  à  compte r  de  la  présen t e
délibéra t ion.
Est  déclassé  par  anticipation  et  incorporé  au  domaine  privé  commun al  en  vue  de
sa  cession  le  volume  susvisé,  en  applica tion  des  disposi tions  de  l’article  L.  2141- 2
du  Code  Général  de  la  Proprié t é  des  Personnes  Publiques .  La  signatu r e  de  l’acte
de  vente  ne  pourra  avoir  lieu  qu’une  fois  que  la  désaffecta t ion  sera  effective.
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Article  21  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SEM  PariSeine ,
ou  toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  une
promess e  synallagm a t iqu e  de  vente  pour  le  volume  n°2  de  l’EDDV  visé  à  l’article
18,  dont  les  carac t é r i s t iques  principales  et  essen tielles  sont  précisées  ci-dessous  et
à  l’article  suivant .
Sont  prévues  notam m e n t  les  conditions  suspensives  suivantes  : 
- Obtention  des  autorisa t ions  adminis t r a t ives ,  notam m e n t  d’urbanism e,  devenues

définitives,  indispens able s  à  la  réalisa tion  du  projet  ;
- Clause  de  revoyure  en  cas  d’augm en t a t ion  des  coûts  de  travaux  hors  taxe  

prévisionnels  de  plus  de  8  % entre  la  signatu r e  de  la  promesse  et  la  signatu r e  
de  l’acte  de  vente  ;

- Signatu re  d’un  contra t  de  rése rva t ion  au  profit  de  l’Office  Foncie r  Solidaire  de  
la  Ville  de  Paris  et  obtention  des  agréme n t s  et  financem e n t s  pour  les  logemen ts
destinés  à  un  bail  réel  solidaire  ;

- Désaffect a t ion  effective  des  volumes  à  céder .
La  présen t e  autorisa t ion  est  valable  12  mois  à  par ti r  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  22  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SEM  PariSeine ,
ou  toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  un
acte  de  vente  pour  le  volume  n°2  de  l’EDDV  visé  à  l’article  18,  dont  les
carac t é r is t ique s  principales  et  essentielles  sont  précisées  ci-dessous,  après  levée
des  conditions  suspensives  de  la  promess e  synallagm a t ique  de  vente  visée  à
l’article  21.
Cette  vente  interviend ra  au  prix  de  : 
- 2.557  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  accession  libre
- 1.145  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  BRS
Ces  prix  seront  indexés  sur  l’indice  INSEE  des  coûts  de  la  const ruc t ion  à  compte r
de  la  signatu r e  de  la  promesse .  L’indexa tion  pourr a  être  gelée  en  cas  de  retard
dans  la  libéra t ion  du  site  ou  de  recours  contre  une  autorisa t ion  d’urbanism e.
Soit  un  prix  global  prévisionnel  avant  indexation  de  1.413.000  €  HT,  qui  sera
ajusté  avant  la  signatu r e  de  l’acte  de  vente  en  fonction  des  SDP  définitivemen t
autorisée s .
La  SEM  PariSeine  aura  l’obligation  de  faire  figure r  une  clause  anti- spécula tive
dans  les  actes  de  vente  des  logemen t s  en  accession.  Les  détails  de  cette  clause
seront  précisés  dans  l’acte  de  vente  à  la  SEM  PariSeine .

Article  23  : Le  volume  n°1  de  l’EDDV  visé  à  l’article  18  est  conservé  par  la  Ville  de
Paris.  Il  est  destiné  à  accueillir  l’atelier  de  propre t é  recons ti tué .  
La  SEM  PariSeine  s’assure r a  que  la  réalisa t ion  de  l’ensemble  immobilier  sera
compatible  avec  les  exigences  minimales  pour  l’atelier  de  propre t é  précisées  dans
la  note  descrip tive  ci-annexée.  

Article  24  : Est  autorisé  le  dépôt  par  la  SEM  PariSeine  (ou  son  substitué)  de  toutes
demande s  d’autorisa t ions  administ r a t ives,  notam m e n t  d’urbanism e,  nécessai r e  à  la
réalisa t ion  du  projet  susvisé  sur  la  parcelle  cadas t r é e  CC  n°60.

Article  25  :  La  SEM  PariSeine  (ou  son  substi tué)  est  autorisée  à  effectuer  ou  faire
effectue r  tous  les  diagnos tics,  sondages  et  études  préalables  nécessai r es  à  la
réalisa t ion  du  projet  susvisé  sur  la  parcelle  cadas t r é e  CC  n°60.
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Article  26  :  La  SEM  PariSeine  (ou  son  substi tué)  est  autorisée ,  compte  tenu  de
l’imbrica t ion  des  progra m m e s  de  logemen t s  et  de  la  recons t i tu t ion  de  l’atelier  de
propre t é ,  ainsi  que  de  la  continuité  d’activité  de  celui- ci,  à  installer ,  au  sein  de
parties  de  volumes  non  déclassé es  de  l’EDDV  visé  à  l’article  18,  des  locaux
temporai r es  abri tan t  les  installations  nécessai r e s  au  chantie r ,  sous- rése rve  de
l’obtention  des  autorisa t ions ,  notam m e n t  d’urbanism e,  nécess ai re s .  En  vertu  des
disposi tions  de  l’article  L.2125- 1  du  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personnes
Publiques  cette  occupa tion  est  autorisée ,  par  déroga tion,  à  titre  gratui t .



Article  27  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer,  au  titre  des  contra t s
susvisés,  tous  actes  et  pièces,  avenan t s  et  procès- verbaux,  conventions  et
correspond a nc e s ,  élire  domicile,  substi tue r ,  délégue r ,  procéde r  à  toutes  formalités
et  générale m e n t  faire  tout  ce  qui  sera  utile  et  nécessai re .

Article  28  :  Tous  les  frais,  droits  et  honorai re s  auxquels  pourron t  donner  lieu  la
réalisa t ion  des  ventes  visées  aux  articles  5,  6,  14  et  22  seront  à  la  charge  de
l’acqué re u r .  Les  contribu tions  et  taxes  de  toute  natur e  auxquelles  les  biens  cédés
sont  et  pourron t  être  assuje t t is  seront  acquit t ées  par  l’acqué re u r ,  à  compte r  de  la
signatu r e  des  contra t s  de  vente  à  intervenir .

Article  29  :  Les  recet te s  issues  des  ventes  visées  aux  articles  5,  6,  14  et  22  seront
consta t é e s  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris  (exercices  2023  et  / ou  suivants).

Article  30  :  La  sortie  des  biens  et  la  différence  sur  réalisa tion  seront  consta t ée s
par  écritur e  d’ordre  conformé m e n t  aux  règles  comptables  en  vigueur .
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